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OBJECTIF DE L’ENQUÊTE
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L’Enquête de Perception relative au processus de Justice transitionnelle en Tunisie et à l’élaboration du 
programme global de réparations individuelles et collectives a été réalisée du 27 novembre au 13 
décembre 2017. Elle a été administrée auprès de 3045 personnes âgées de 18 ans et plus sélectionnées au 
sein d’un échantillon représentatif de 1350 ménages répartis sur l’ensemble du territoire. Le plan 
d’échantillonnage a été assuré par l’Institut National de la Statistique.

L’objectif global de l’enquête est d’apporter des réponses sur la connaissance, la perception et attentes des 
citoyens tunisiens à l’égard :

• du processus de justice transitionnelle ; 
• de l’Instance Vérité et Dignité ; 
• des procédures judiciaires dans le contexte de la justice transitionnelle ; 
• des réformes institutionnelles mises en œuvre dans le cadre du processus de justice 

transitionnelle ;
• du programme global de réparations individuelles et collectives ;
• des auditions publiques et leurs impacts ;
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RÉPARTITION DE L’ÉCHANTILLON SELON LES CARACTÉRISTIQUES DE BASE
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D1-AVEZ-VOUS ENTENDU PARLER DE LA JUSTICE TRANSITIONNELLE
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D2-PAR QUELS MOYENS VOUS AVEZ ENTENDU PARLER DE LA JUSTICE TRANSITIONNELLE
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D3-COMMENT COMPRENEZ-VOUS LE CONCEPT DE LA «JUSTICE TRANSITIONNELLE » ?
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Les dossiers de corruption financière

Les violations des droits sociaux, 
économiques et culturels

Les violations des droits civils 
et politiques

D4-SAVEZ-VOUS QUELLES SONT LES VIOLATIONS CONCERNÉES PAR LE

PROCESSUS DE JUSTICE TRANSITIONNELLE ?
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D5-A VOTRE AVIS, LA JUSTICE TRANSITIONNELLE EST-ELLE UNE NÉCESSITÉ POUR LA
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D8-A VOTRE AVIS, LE PROCESSUS DE LA JUSTICE TRANSITIONNELLE EST-IL POLITISÉ
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D9-PENSEZ-VOUS QUE LE PROCESSUS DE JUSTICE
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D12-PENSEZ-VOUS QUE LA CHUTE DE L'ANCIEN RÉGIME ET LES ÉVÈNEMENTS
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D13-COMMENT ÉVALUEZ-VOUS LA SITUATION EN TUNISIE DEPUIS 2011 DANS LES

DOMAINES SUIVANTS
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D14-DE MANIÈRE GÉNÉRALE, COMMENT ÉVALUEZ-VOUS LES DOMAINES
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E1-QUELLES SONT VOS ATTENTES VIS-À-VIS DE LA JUSTICE TRANSITIONNELLE ?
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E2-QUE PEUT-ON FAIRE POUR QUE LES VICTIMES DES DROITS DE L’HOMME
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E3-QUEL SORT SOUHAITEZ-VOUS RÉSERVER À CEUX QUI ONT COMMIS

DES ABUS ET DE LA VIOLENCE SOUS LES ANCIENS RÉGIMES ?
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E4-QUELLE ATTITUDE GÉNÉRALE POUVANT AIDER À ASSEOIR LA

RÉCONCILIATION DANS LA SOCIÉTÉ TUNISIENNE ? 

26

18,0

32,5

62,6

64,8

67,3

71,9

74,2

84,9

0,0 10,0 20,0 30,0 40,0 50,0 60,0 70,0 80,0 90,0

AMNISTIER

PARDONNER ET DÉPASSER

DÉMETTRE LES RESPONSABLES DE VIOLATIONS DE LEURS FONCTIONS

ENGAGER UN PROGRAMME DE RÉFORMES (JUSTICE ET SÉCURITÉ)

OBLIGER LES RESPONSABLES DES ABUS À ADMETTRE LEURS ERREURS 
ET À PRÉSENTER DES EXCUSES PUBLIQUES

POURSUIVRE EN JUSTICE LES AUTEURS DES VIOLATIONS

DÉDOMMAGER LES VICTIMES

DÉVOILER LA VÉRITÉ

(%)

N=3004



CONNAISSANCE ET PERCEPTION À

L’ÉGARD DE L’IVD

5



F1-AVEZ-VOUS ENTENDU PARLER DE L’INSTANCE VÉRITÉ ET DIGNITÉ ?
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F2-SI OUI, DE QUELLE(S) SOURCES D’INFORMATION AVEZ-VOUS ENTENDU

PARLER DE L’IVD ?
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F3-SAVEZ-VOUS QUELLE EST LA MISSION DE L’IVD ?
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F4-Vous sentez-vous 
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F6-Faites-vous confiance à l’IVD ?

21,1

59,2

19,7

OUI, J'AI UNE TOTALE 
CONFIANCE

PLUTÔT OUI, J'AI UNE 
PARTIELLE CONFIANCE

NON JE N'AI AUCUNE 
CONFIANCE

0 10 20 30 40 50 60

N=1713 F7-Expliquez pourquoi vous faites  
totalement confiance à l’IVD (%) 

3,7

44,9

51,4

0

10

20

30

40

50

60

Indépendance et
transparence

Confiance en Sihem Ben
Sedrine

Révèle la vérité sur les
atteintes aux droits de

l'homme

F7-Expliquez pourquoi vous faites  
partiellement confiance à l’IVD (%) 

10,7 10,2

43,9

9,3

15,3

4,9 3,5 2,2

0
5

10
15
20
25
30
35
40
45
50

l'IVD est
probablement

politisée

Lenteur des
travaux, nombre

important de
dossiers

Pressions
politiques

Compétence des
membres de

l'IVD et
transparence

Travail sérieux Pas de résultats
tangibles,

absence de
poursuite des
responsables

Obstacles
rencontrés par

l'IVD

Pas tout à fait
au courant des
travaux de l'IVD

n=361

n=1014

F7-Expliquez pourquoi vous ne faites  
pas confiance à l’IVD (%) 

50,7

31,5

4,4 2,8

10,6

0

10

20

30

40

50

60

L'IVD est
politisée

Pas de
résultats clairs

L'IVD n'a pas
eu

suffisamment
de temps

Situation
générale du

pays

Ne s'intéresse
pas

n=338



33

F7-Avez-vous une idée sur 
la composition de l’IVD ?
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F9-LES MEMBRES DE L’IVD RÉPONDENT-ILS AUX EXIGENCES SUIVANTES :
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F10-VOUS SENTEZ-VOUS INFORMÉ DU TRAVAIL DE

L’IVD SUR LE TERRAIN DEPUIS SA MISE EN PLACE ?
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F13-COMMENT JUGEZ-VOUS LES RÉSULTATS RÉALISÉ PAR L’IVD DEPUIS SA

CRÉATION AU NIVEAU DES ASPECTS SUIVANTS
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F24-EN TROIS MOTS, POUVEZ-VOUS NOUS INDIQUER VOTRE SENTIMENT

FACE AU DÉVOILEMENT DE LA VÉRITÉ LORS DES AUDITIONS PUBLIQUES

40

42,3

13,8

10,4

9,8

6

4

13,6

6,5

8

0,5

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

Tristesse / Douleur

Choc

Surprise

Espoir dans la réforme

Indifférence, non convaincante

Colère

Peur, Panique

Sentiment de dégoût, mécontentement

Oppression et Injustice

Intéressante

N=816
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5,3

35,6

59,1

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

Oui tout à  fait
diffusées

Plutôt
moyennement

diffusées

Pas tout à  fait
assez diffusées

F25-Trouvez-vous que les auditions 
publiques ont été assez diffusées par 

la télévision ?

4,5

33,4

62,1

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

Oui tout à  fait
diffusées

Plutôt
moyennement

diffusées

Pas tout à  fait
assez diffusées

F26-Trouvez-vous que les auditions 
publiques ont été assez diffusées par 

la Radio ?

3,9

29,4

66,8

0,0

10,0

20,0

30,0

40,0

50,0

60,0

70,0

80,0

Oui tout à  fait
diffusées

Plutôt
moyennement

diffusées

Pas tout à  fait
assez diffusées

F27-Comment trouvez-vous la 
publicité sur les thèmes abordés lors 

des auditions publiques

18%

82%

Oui

Non

F28-Avez-vous suivi les auditions sur 
le thème de la corruption ?

N=1713



F30-PENSEZ-VOUS QU’IL FAUT ÉTABLIR LES FAITS ET PUNIR TOUS

LES RESPONSABLES DE VIOLATIONS GRAVES DES DROITS DE

L’HOMME

42

Oui
92%

Non
8%

F31-PENSEZ-VOUS QU’IL FAUT ÉTABLIR LES FAITS LES PLUS

GRAVES ET PUNIR LES PRINCIPAUX RESPONSABLES DE

VIOLATIONS GRAVES DES DROITS DE L’HOMME

Oui
95%

Non
5%

N=1713



F32-QUELLES SONT LES INFRACTIONS À TRAITER DE MANIÈRE PRIORITAIRE ?

43

66,5

66,8

75,5

75,8

77,5

81,3

82,3

85,8

92,3

92,9

33,5

33,2

24,5

24,2

22,6

18,7

17,7

14,2

7,7

7,1

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

L'exil politique forcé

La fraude électorale

Les crimes économiques et la corruption financière

La disparition forcée

Le détournement de fonds publics

La peine de mort sans la garantie d'un procès équitable

Toute sorte de violation des droits de l'Homme à  l'égard des femmes

La torture

Le viol et toute autre forme de violence sexuelle

L'homicide volontaire

Oui Non
N=1713



CONNAISSANCES, PERCEPTION ET ATTENTES

À L’ÉGARD DES RÉPARATIONS OCTROYÉES

DANS LE CONTEXTE DE LA JUSTICE

TRANSITIONNELLE

6



G1-QUELS SONT, SELON VOUS, LES OBJECTIFS QUE DOIT POURSUIVRE UN

PROGRAMME DE RÉPARATION DES VICTIMES DES DEUX RÉGIMES PRÉCÉDENTS ?

45

79%

21%

Oui Non
75%

25%

Oui Non

Veiller à une réhabilitation 
psychique des victimes 

Veiller à une réhabilitation 
sociale des victimes 

Veiller à une réhabilitation 
médicale des victimes 

80%

20%

Oui Non

N=2773



46

39%

61%

Oui

Non

G2-Savez-vous que le décret-loi n° 97 du 24 
octobre 2011 prévoit que les blessés et les 

familles des martyrs de la révolution devaient 
bénéficier de mesures de réparation (pension 
mensuelle, soins médicaux gratuits dans les 

hôpitaux publics et de la gratuité des 
transports publics) ?

44,8

49,9

5,4

TOUT À FAIT D'ACCORD PARTIELLEMENT 
D'ACCORD

PAS DU TOUT D'ACCORD

G3-Quel est votre jugement sur ces 
mesures ?

N=2773

n=1070
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35%

65%

Oui

Non

G4-Êtes-vous au courant que le décret-loi 
n°2011-1 du 19 février 2011 prévoit des 

réparations pour les personnes ayant fait 
l’objet avant le 14 janvier 2011 d’une 

condamnation ou d’une poursuite judiciaire 
«politique » ?

42,5

47,5

10,0

TOUT À FAIT D'ACCORD PARTIELLEMENT 
D'ACCORD

PAS DU TOUT D'ACCORD

G5-Quel est votre jugement sur ces 
mesures ?

N=2773

N=967



G6-CONSIDÉREZ-VOUS QUE LES VICTIMES DES VIOLATIONS DES DROITS DE

L’HOMME DOIVENT ÊTRE INDEMNISÉES ?

48

Oui, quelle que 
soit la forme de la 

violation
46%

Oui, pour 
quelques formes 

de violations
49%

Non, pas du tout
5%

N=2773



49

33%

67%

Oui

Non

G7-Êtes-vous au courant de la création du « 
Fonds de Dignité et de réhabilitation des 

victimes de la dictature» par la loi organique 
sur la justice transitionnelle ?

42,6

51,2

6,2

TOUT À FAIT D'ACCORD PARTIELLEMENT 
D'ACCORD

PAS DU TOUT D'ACCORD

G8-Quel est votre jugement sur la 
création de ce fonds ? 

N=2773

N=923



G9-LES CRITÈRES SUIVANTS DOIVENT-ILS ÊTRE ADOPTÉS AFIN D’ACCORDER UNE

INDEMNISATION ET DES RÉPARATIONS (MORALEMENT ET MATÉRIELLEMENT) AUX VICTIMES

?

50

77,8

77,3

62,2

70,2

20,9

20,6

32,1

25,8

1,4

2,1

5,7

4,0

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

La gravité de l'acte commis

Le degré des séquelles causées

L'état de vulnérabilité de la victime

Que la victime soit une femme

Important Moyen Négligeable

N=2773



51

Tout à fait 
d'accord

59%

Partiellement 
d'accord

37%

Pas du tout 
d'accord

4%

G11-À votre avis, devrait-on adopter des 
critères qui accordent la priorité aux femmes 

victimes en matière d’indemnisation et de 
réparation (moralement et matériellement) ?N=2773



G12-SELON VOUS, QUELLES SONT LES TYPOLOGIES DE RÉPARATIONS À OCTROYER AUX VICTIMES ?

52

Oui
76%

Non
24%

Oui
76%

Non
24% Oui

33%

Non
67%

Dédommagement 
financier individuel

Réparations 
symboliques 

Prise en charge 
médicale et psycho-sociale

Oui
68%

Non
32%

Oui
51%

Non
49% Oui

59%

Non
41%

Réparations collectives 
des régions marginalisées 

Présentation aux victimes 
des excuses de l’Etat

Organisation d’une journée nationale 
en hommage aux victimes 

N=2773



G13-QUELLE EST VOTRE OPINION SUR LES RÉPARATIONS COLLECTIVES DES

RÉGIONS DÉFAVORISÉES

53

Indispensable
72%

Moyennement 
important

20%

Négligeable
8%

N=2773



CONNAISSANCE ET PERCEPTION DU

PROCESSUS DES RÉFORMES

INSTITUTIONNELLES

7



55

91%

9%

Oui Non

H1-A votre avis, les réformes institutionnelles 
sont-elles une nécessité pour la Tunisie ?

H2-Si oui, pour quelle raison ?

85,4

77,1

77,4

79,9

77,6

14,6

23,0

22,6

20,1

22,4

Nécessité pour assurer la transition
vers l'êtat de droit

Indispensable pour consolider la
démocratie à  un régime totalitaire

Une nécessité pour éviter le retour

Une nécessité pour éviter toute
forme d'abus

Une nécessité pour éviter toute
forme de corruption

Oui Non
N=3044

N=2779



H3-QUEL EST VOTRE DEGRÉ DE CONNAISSANCE VIS-À-
VIS DU PROCESSUS DE RÉFORME INSTITUTIONNELLE

ENGAGÉE PAR L’ETAT ?

56

Bon
10%

Moyen
39%

Faible
51%

H4-A VOTRE AVIS, LE PROCESSUS DE RÉFORME

INSTITUTIONNELLE EST-IL EN TRAIN D’AVANCER ?

Oui
32%

Non
68%

N=3044



H5-QUEL EST VOTRE DEGRÉ DE CONNAISSANCE VIS-À-VIS DU PROCESSUS DE RÉFORME

DANS LES SECTEURS SUIVANTS :

57

7,4

12,1

4,8

4,2

5,5

9,2

3,4

36,0

37,2

31,1

29,9

32,8

32,4

24,9

56,6

50,7

64,0

65,9

61,7

58,4

71,7

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Justice

Les institutions sécuritaires

Administration

Santé

Education

Médias

Décentralisation du pouvoir (régional et local)

Fort Moyen FaibleN=3044



H6-QUEL EST VOTRE DEGRÉ DE CONFIANCE ENVERS LES INSTITUTIONS SUIVANTES ?

58

2,8

3,1

7,6

8,2

4,1

9,1

5,0

9,6

10,1

5,9

13,6

18,0

25,7

38,8

36,7

36,7

41,0

36,3

41,5

40,8

41,1

46,6

48,7

50,0

71,5

58,1

55,7

55,1

54,9

54,6

53,5

49,6

48,9

47,5

37,7

32,1

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Partis politiques

Les institutions économiques

Assemblée des Représentants du Peuple

Syndicats

Les institutions administratives

Présidence de la république

Hôpitaux

Médias

Gouvernement

Ecoles et Lycées

Justice

Les institutions sécuritaires

Fort Moyen Faible

N=3044



H7-COMMENT ÉVALUEZ-VOUS AUJOURD’HUI L’EFFICACITÉ DES INSTITUTIONS SUIVANTES

59

22,8

20,5

22,1

21,5

20,8

19,9

25,2

25,3

25,2

26,8

26,2

30,9

28,2

36,9

35,8

37,2

39,3

42,7

38,3

39,0

39,4

40,4

42,6

42,8

49,0

42,7

42,1

41,3

40,0

37,4

36,5

35,8

35,4

32,8

31,1

26,4

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90% 100%

Les partis politiques

Les institutions économiques

Syndicats

Hôpitaux

Les institutions administratives

Ecoles et Lycées

Médias

Assemblée des Représentants du Peuple

Présidence de la république

Gouvernement

Justice

Les institutions sécuritaires

Satisfaisant Moyen Non satisfaisant

N=3044



H8-PENSEZ-VOUS QUE LA JUSTICE EST INDÉPENDANTE EN TUNISIE? 

60

Oui
52%

Non
48%

N=3044



61

49,9%50,1%
Oui

Non

H9-Etes-vous au courant de la Loi intégrale 
sur la violence à l’égard des femmes ?

H10-Quel est votre jugement sur 
cette Loi ?

64,6

31,4

4,0

TOUT À FAIT 
IMPORTANTE

IMPORTANCE MOYENNE PAS DU TOUT 
IMPORTANTE

N=3044

N=1520



62

87%

13%

Oui Non

H11-A votre avis, est-il nécessaire de mettre 
en œuvre des mesures d’assainissement 

envers les fonctionnaires des institutions qui 
ont été impliquées dans la commission de 

violations sous l’ancien régime

H12-Si oui, lesquelles 

89,0

87,0

93,4

89,3

87,0

82,0

85,5

82,8

11,0

13,0

6,6

10,7

13,0

18,0

14,5

17,2

Les institutions sécuritaires

Justice

Les institutions administratives

Les institutions économiques

Les institutions éducatives

Les institutions culturelles

Médias

Syndicats

Oui Non

N=3044

N=2652



63

29,1%

70,9%

Oui

Non

N=3044

H13-Etes-vous au courant de la Loi sur la 
réconciliation administrative ? 

H14-Quel est votre impression sur 
cette Loi ?

11,1

36,0

28,5

24,4

EXCELLENTE BONNE MÉDIOCRE MAUVAISE

N=887



H15-QUEL EST VOTRE AVIS PAR RAPPORT AUX PROPOSITIONS SUIVANTES :

64

30,6

53,3

16,2

TOUT À FAIT D'ACCORD PARTIELLEMENT 
D'ACCORD

PAS DU TOUT D'ACCORD

La réconciliation nationale permet de 
diminuer les frustrations individuelles et 

collectives et ainsi une réduction 
significative des violences

62,0

30,6

7,4

TOUT À FAIT D'ACCORD PARTIELLEMENT 
D'ACCORD

PAS DU TOUT 
D'ACCORD

L’amélioration des conditions de vie dans 
les zones marginalisées facilite la lutte 
contre la radicalisation et le terrorismeN=3044



H16-LORSQUE VOUS ENTENDEZ LE TERME RÉCONCILIATION QUELS SONT LES

3 MOTS QUI VOUS VIENNENT À L'ESPRIT

65

41,2

25

8,9

1,8

0,6

2,5

0,2

0,7

0,1

0,2

0,7

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45

Tristesse / Douleur

Amnistier

Poursuivre en justice les auteurs des violations

Éliminer la violence

Dévoiler la vérité

Présenter des excuses

Réhabilitation

Réparation

Atteindre les objectifs de la révolution

Non répétition

Confession

N=3044



H17-DANS QUELLE MESURE CROYEZ-VOUS QUE LA JUSTICE TRANSITIONNELLE CONDUIRAIT

À L'ÉTABLISSEMENT DE LA COHÉSION ET DE LA PAIX SOCIALE

66

21,4

56,8

18,7

3,1

Oui certainement Oui probablement Probablement non Certainement pas

N=3044
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